
7. La personne qui est un résident d'un État contractant est
réputée ne pas avoir tiré un revenu ou réalisé un profit ou un
gam:

a) Si, en vertu de la législation fiscale de l'autre État
contractant, elle est considérée comme ayant obtenu
le montant par l'intermédiaire d'une entité qui n'est
pas un résident du premier État, mais au motif que
l'entité n'est pas considérée comme étant
transparente sur le plan financier en vertu de la
législation de cet État, la législation fiscale de cet
État ne traite pas le montant de la même manière que
si la personne l'avait obtenu directement, ou

b) Si, en vertu de la législation fiscale de l'autre État
contractant, elle est considérée comme ayant reçu le
montant d'une entité qui est un résident de cet autre
État, mais au motif que l'entité est considérée comme
étant transparente sur le plan financier en vertu de la
législation du premier État, la législation fiscale de
cet Etat ne traite pas le montant comme si l'entité
n'était pas considérée comme étant transparente sur
le plan financier en vertu de la législation de cet État.

ARTICLE 3

La première phrase du paragraphe 6 de l'article V (Établissement
>le) de la Convention est modifiée par la suppression du mot « et » qui
cède le premier renvoi au paragraphe 5, par l'insertion d'une virgule et par


